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la SMLH au fil de ses 100 ans

 La délégation à "la mémoire et aux voyages" de la Section, à défaut de travail
sur le terrain, s'est livrée à l’exercice  de la  rédaction d'un article spécifique à la Section

du Rhône. Cet exercice s’est avéré difficile vu le manque d’archives locales en deçà de 1992.

La palme de la SdLH sur le monument
aux morts de Romanèche-Thorins.

La palme de la SdLH sur la tombe d’Aurore
Dudevant-Sand, petite fille de Georges Sand.

Cimetière privé de Nohant

Si certains d’entre vous ont des informations sur les débuts de la « SdLH »
dans le département du Rhône, alors « 14e section de la SEMLH » puisque
localisée sur le territoire de la 14e région militaire, merci de nous les commu-
niquer à chargedecom@smlh-rhone.com .
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S'il est relativement aisé de retrouver des éléments documentaires rela-
tant les débuts de la Société des membres de la Légion d'honneur au niveau

national, il en est malheureusement tout autrement en ce qui concerne notre
échelon local.

En effet, nous ne disposons d'aucune archive couvrant cette période. Il en est de
même au niveau du Siège à Paris que nous avons interrogé oralement, puisqu'en
raison des contraintes de confidentialité imposées par la Commission Nationale de
l'Informatique et des Libertés, la SMLH n'est pas habilitée à conserver des données
nominatives supérieures à trois ans.

Seules des données supérieures à cent ans, tombant alors dans le domaine public,
sont diffusables. Notre histoire, de fait trop récente, ne rentre pas dans ce cadre !

Comment pallier ce déficit ?

● En ce qui concerne les tout débuts, on peut procéder par abstraction
en analysant les statuts de la Société,

● Puis faire appel à la mémoire des plus anciens d'entre - nous,

● Enfin, pour relater la vie de la section du Rhône depuis 1992, on peut
facilement se référer à la lecture de la collection des numéros de son
bulletin de liaison:  « l'Entraide ». (1) et une plaquette locale élaborée
en 2002 pour célébrer le bicentenaire de la Légion d'honneur.
Ces documents sont consultables -  à l'exception de trois bulletins non
encore retrouvés -  car «  mis en ligne  »  sur le Site Internet de la
Section.

http://www.smlh-rhone.com/section_bulletin.html

Ils représentent le parfait reflet des activités à cet échelon de la
Société pour les trente dernières années.

 On peut ajouter les annuaires diffusés dès cette époque, mais qui sont
confidentiels, donc non consultables en ligne.

(1) Documents aimablement mis à notre disposition par le Commissaire Colo-
nel (er) Roland ALBERT et le Colonel (er) Pierre BOIVIN.

 " La Section du Rhône et de la métropole de Lyon, un siècle d'Entraide "



Historique de la Société des membres de la Légion d'honneur :

● Ses origines :

Nous allons tout d'abord faire appel à un texte de Monsieur Jean-Claude GUEGAND, secrétaire honoraire
de la Section du Pas-de-Calais.
Texte mis en ligne sur le site internet de cette Section.

https://jean-claude-guegand.pagesperso-orange.fr/semlh-his.html

Puis nous affichons les statuts initiaux de 1921, édités à l'époque par les Editions  Charles-LAVAUZELLE.

cliquer ici pour accéder aux statuts de 1921

Y est associée une lettre du Général DUBAIL aux préfets (source identique).  Ce document très explicite
leur annonce la création de la " Société de la Légion d'Honneur ", et il leur demande leur aide pour la mise
en place de Sections locales correspondant au territoire d'une région militaire, tout en les sollicitant pour
trouver les notabilités civiles les plus éminentes au plan local à même de constituer leur Bureau.

cliquer ici pour accéder à la lettre du Général DUBAI

Un dernier document, mis en ligne par la Bibliothèque Nationale de France sur son site GALLICA, édité lui
aussi par les Editions  Charles-LAVAUZELLE,

cliquer ici pour accéder à la notice  de 1921

Composée d'extraits des statuts elle était destinée à une plus grande diffusion pour favoriser le recrute-
ment de ses Membres, et elle comportait un formulaire d'adhésion.

● Une première évolution :

Elle fait suite aux modifications statutaires approuvées en date du 27 mars 1922 par le Conseil d'État.
La Société est alors reconnue d'utilité publique.

Deux modifications notables apparaissent:
- la Société est placée sous le « haut patronage » de la Grande Chancellerie et non sous sa « direction »,
- son appellation devient : « Société d'entraide des membres de la Légion d'honneur »

Un document reproduisant la notice de recrutement, modèle en cours en 1933 (voir lien ci-dessous).

Cliquer ici pour accéder à la notice de la SEMLH de 1933

Par le fait, on peut  juger des transformations administratives des deux premières décennies d'existence
de la SEMLH.

Ainsi on note dans l'article 12, que les statuts sont devenus plus explicites en matière d'élection des
membres du Bureau de Section, et ce toujours sous réserve de l'agrément du Conseil d'administration.

Le siège de la Société est alors,  comme lors de sa création, situé au 1 de la Rue Solférino Paris (VIIè),
dans le bâtiment de l'administration de l'Ordre de la Légion d'honneur - partie occidentale du palais
de Slam.



Analyse par Gérard BIZET, Secrétaire Honoraire de la Section du Rhône :

Il y aurait beaucoup de choses à dire ou à commenter. Ce qui saute aux yeux c'est l'aréopage,
extrêmement prestigieux au plan historique, constituant le premier conseil d'administration. Avec

une grande réussite dans la diversification des Corps et origines ainsi que la volonté de la présence de
quelques femmes de haut rang (malgré la prépondérance masculine propre à cette époque...) Dans la
lettre aux préfets, le premier Président leur indique bien une volonté "d'élitisme" (concrètement, il s'agit
de regrouper partout le "gotha" local au sein de cette nouvelle organisation, en les impliquant fortement,
ainsi que l'autorité militaire).
On peut noter aussi une  volonté manifeste de ne pas morceler ni multiplier à l'infini... Nous pouvons donc
constater, en comparaison avec les textes récents de la Société, le développement considérable du rôle
des comités au fil du temps... Dans les débuts, seule la section (qui couvrait  systématiquement plusieurs
départements) se voyait confier un rôle réellement actif à travers son bureau.
Il transparaît une grande générosité, liée aux situations critiques vécues par beaucoup après la Grande
guerre, parfaitement conforme à la volonté initiale, mais aussi la promotion des valeurs portées par le
premier Ordre national. Que de chemin parcouru avec, par exemple, outre la conservation des deux
missions initiales, l'ouverture plus récente apportée par la démarche de "l'honneur en action"…
Ce retour aux origines montre la recherche d'une grande souplesse : les membres des bureaux "choisis-
sent librement les adjoints qui leur seraient nécessaires". Différence majeure avec l'époque actuelle, la
Société était alors placée sous l'autorité directe du Grand Chancelier, à qui il incombait même de  régler
les oppositions éventuelles pouvant survenir en son sein. Enfin, la première appellation était la "Société
d'Entraide des Membres de la Légion d'Honneur", avec un raccourci commode: "Société de la Légion
d'Honneur" (ce sigle figurant sur les premiers modèles de palmes funéraires).

● Sur le plan local :

Initialement, à l'analyse des statuts, on ne pouvait donc pas encore parler de " Section du Rhône ", mais
de " 14e  Section ", le département du Rhône étant localisé en 1921 dans la 14e  région militaire.

La 14e RM, outre le département du Rhône, était composée des départements des Hautes Alpes, de la
Drôme, de l'Isère, de la Savoie, de la Haute-Savoie et des Basses-Alpes (dénommées depuis 1970  Alpes
de Haute-Provence).

Au niveau national, on peut ainsi établir la liste des sections avec leur ville de référence, siège des
commandements régionaux militaires de l'époque:

● 1er Section : Lille
● 2e Section : Amiens
● 3e Section : Rouen
● 4e Section : Le Mans
● 5e Section : Orléans
● 6e Section : Metz
● 7e Section : Besançon
● 8e Section : Bourges
● 9e Section : Tours
● 10e Section : Rennes, dissoute en 1934, revient à Strasbourg en 1939
● 11e Section : Nantes
● 12e Section : Limoges dissoute en 1934, revient à Reims en 1939
● 13e Section : Clermont-Ferrand
● 14e Section : Lyon
● 15e Section : Marseille
● 16e Section : Montpellier
● 17e Section : Toulouse
● 18e  Section : Bordeaux
● 20e Section : Nancy
● 21e  Section : Épinal



Nous ne connaissons pas le sort réservé à la ville de Paris. En 1923, la Région
militaire de Paris y est créée.

Il semble que dès la création de la SMLH, chaque arrondissement de la ville de Paris s'est vu
attribuer une Section sous le vocable " Section du Ne arrondissement de Paris ".

L'Algérie  comptait, selon l'article 5 des statuts, trois Sections départementales à savoir :
● la section d'Alger,
● la Section de Constantine,
● la Section d'Oran.

Il y avait enfin :
● une Section par pays de Protectorat,
● une Section par pays étranger.

En revanche, nous n'avons aucun document nous donnant la répartition  des comités intégrés dans cette
14e section.
Cette situation se pérennisa certainement jusqu'en 1946 où, suite au décret du 18 février, furent créées
les nouvelles régions militaires au nombre de neuf sur le territoire métropolitain.
C'est alors que, selon toute vraisemblance, furent créées les Sections départementales que nous connais-
sons de nos jours.

● De 1946 à nos jours :

Un précieux document historique, retrouvé lui aussi sur Gallica, fait état de la reprise d'activité d'un
Comité en 1947, après huit années d'arrêt lié au second conflit mondial. Certes, bien que situé au loin, il
est certainement le reflet de ce qui a dû se passer dans un bon nombre des comités métropolitains, dont
ceux de notre région.

In memoriam / Société d'entr'aide des membres de la Légion d'honneur, Comité local d'Arras-St-Pol-sur-
Ternoise ; [préface par Léopold Malpeaux] | Gallica (bnf.fr)

(Se référer à la préface en page 5 du document.)

Comme nous l'avons déjà signalé, nous  ne possédons pas d'archives locales relatant les débuts. Par
transmission orale, nous avons néanmoins pu recueillir de la part d'un de nos anciens sociétaires la liste
des derniers présidents de la section pour ces cinquante dernières années.

● Le Général de Division (2S) Kléber Toulouse (1904-1981)

● Le Médecin Général Inspecteur (2S) André Boron (1911-1997)

● Le Médecin Général Inspecteur (2S) Jean Vittori (1914-1992)

● Le Professeur (H) Édouard Allègre (1917-1998)

● Le Magistrat Général (2S) Gabriel Denis (1920-2010)

● Le Lieutenant (H) André Ott (1921-2021)

● Le Général (2S/Air) Jacques Marc

● Madame la Proviseure (H) Lucette Lacouture

● Monsieur le Professeur Agrégé (H) Jean Ulysse (1938-2016)

● Le Colonel (er/Air) Roland Minodier (par intérim)

● Le Général (2S) Michel Nielly



Pour mémoire :

● le GDI (2S) Kléber TOULOUSE fut nommé chef du gouvernement militaire français et
commandant du secteur français de Berlin en 1962,

● le MGI (2S) André BORON fut directeur de l'École du SSA de LYON
● de 1960 à 1968,
● le MGI (2S) Jean VITTORI, qui lui succéda à la présidence de la section, chirurgien, ancien

chef de service à l'hôpital militaire d'Alger jusqu'en 1962,  termina sa carrière en 1976
comme directeur régional du Service de Santé Terre de la 5e Région Militaire. Sur cette
période il eut comme directeur adjoint, le MG (2S) Jacques COLDEFY, microbiologiste,
lui-même ancien vice-président de notre section, père de l'actuel président national de la
S.M.L.H.

Médaille commémorant le Cinquantenaire de la SEMLH
 (créée en 1972 par Josette Hébert-Coëffin)
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La lettre du Grand Chancelier (1921)
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 La notice de la SEMLH  (1933)
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